
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

À la veille du 20 septembre, 
journée internationale 

de la libre pensée… 

  

SSaammeeddii  1199  sseepptteemmbbrree  
10h00 : 

Conférence (et/ou) projection sur 

Louise MICHEL 

110ème anniversaire de sa disparition 

Salle municipale “l’Espace Savinois” 

12h30 : 

Banquet républicain 

Au restaurant “Les flots bleus” 
Participation aux frais = 18,40 euros 

 

15h00 : 

 

 

MONUMENT RÉPUBLICAIN 

rassemblement 

discours et dépôt de gerbe 

MMeerrccrreeddii  1111  nnoovveemmbbrree  
 
10h00 : 

Conférence 
 
12h30 : 

Buffet froid 
Participation aux frais = 12,00 euros 

 
15h00 : 

MONUMENT PACIFISTE, 
rassemblement 

discours et dépôt de gerbe 

 

2,00 € 
Fructidor - CCXXIII 

LLee  MMoouuttoonn  NNooiirr   
Bulletin trimestriel des libres penseurs des Alpes de Haute Provence 

n° 19 
août 

2015 
5 décembre 2015 

Manifestation nationale pour la défense 
de la loi de séparation des Églises et de l’État de 1905 

La défense de la laïcité exige 
l’abrogation de la loi Debré ! 

Édito 
 

L’Église et l’écologie 
 
Avec le cas Noé, ne faut-il pas 
s’attendre au pire ? 
 

Prologue : 
Un bon dieu pyromane… 

AHP 
 
- 16 mai : Pierre BRIZON 

- 29 mai : Les 3 vies du chevalier 

- 20 juin : PMA, GPA & AG 

- 27 juin : fête régionale 

Carnets de voyage 
 
 

Nouvelle 

Calédonie 

suite & fin 

LP RdV 
 
- 27 août : Les Mées  

- 19 septembre : Savines le Lac 

- 11 novembre : Château-Arnoux 

- 14 novembre : Manosque 

- 5 décembre : Paris 



 Le cas Noé 
(Ne pas confondre avec le canoë !) 

 

Église et écologie : 
s’attendre au pire. 

 

Prologue : Le Bon Dieu pyromane 

Dieu dit à Noé : « La fin de tous les hommes est 
décidée devant moi, car ils ont rempli la terre de 
violence. Je vais les détruire avec la terre. ». [Ge-

nèse 6-1-22] Pour ce faire, Il déclenche alors une 
catastrophe écologique appelée « déluge » 
[Genèse 7.1-24]. Mais il charge Noé, le premier écolo, 
sans doute, « un homme qui marchait avec 
Dieu », de sauvegarder la biodiversité de la 
grande extinction en construisant l’arche qui 
porte son nom, retrouvée sur le Mont Ararat en 
Turquie, selon certains archéologues qui croient 
au lieu de savoir. 

Contes à dormir debout. Soit ! Mais… 

Et le racisme né de la malédiction de Noé alors 
qu’il avait abusé de boisson, envers son fils 
Cham : « noir ! ». Justification millénaire du ra-
cisme et de l’esclavagisme [Genèse 8-25 et 27]. Et la 
plus récente catastrophe sida en Afrique, berceau 
de l’humanité, aux populations maintenues dans 
la superstition, l’abrutissement et l’obéissance aux 
dogmes de l’Église qui a précédé et soutenu les 
colonisations meurtrières ! Et le traitement, en 
période de famine, façon révérend père Malthus, 
infligé aux petits hôtes du couvent de Tuam, pour 
se débarrasser de « ceux qui n’ont pas leur place 
au banquet de la nature » ! 

L’Encyclique de Bergoglio qui fait se pâmer 
les « décroissants » 

Le journal “La Croix” : « Gagner deux fois 
moins et partager mon salaire avec quelqu’un : je 
ne sais pas comment ce serait gérable, mais 
après avoir lu l’encyclique, j’ai eu cette envie ».  

http://www.la-croix.com/Religion/Actualite/Encyclique-
Laudato-si-les-internautes-de-La-Croix-reagissent-2015-07-
20-1336436 

Passons sur le couplet obligé pour tirer des larmes 
dans les chaumières, avec François d’Assise pour 
qui « n’importe quelle créature était sœur, unie à 
lui par des liens d’affection. Voilà pourquoi il se 
sentait appelé à protéger tout ce qui existe. » (§11). 

On y apprend tout de même que l’inventeur des 
premières « friches pâturées et odorantes» 
chères à la PAC de l’UE, est le même François 
d’Assise qui « demandait qu’au couvent on laisse 
toujours une partie du jardin sans la cultiver, 
pour qu’y croissent les herbes sauvages, de sorte 
que ceux qui les admirent puissent élever leur 
pensée vers Dieu, auteur de tant de beauté. ». Les 
agriculteurs en lutte contre les trusts, les banques 
et la grande distribution ne lui disent pas merci ! 

 

Quand soudain, (§190), le pape fait entendre des 
accents à la Engels paraphrasant presque « la dia-
lectique de la nature, (§Le rôle du travail) » : 

« L’environnement fait partie de ces biens que les 
mécanismes du marché ne sont pas en mesure de 
défendre ou de promouvoir de façon adéquate… 
Est-il réaliste d’espérer que celui qui a l’obsession 
du bénéfice maximum s’attarde à penser aux ef-
fets environnementaux qu’il laissera aux pro-
chaines générations ? » 

Non, ne rêvez pas ! Il ne s’agit pas d’en finir avec 
un système aveugle qui détruit les forces produc-
tives et conduit l’humanité à la barbarie. La cri-
tique du système capitaliste s’arrête là où le pape 
préconise la décroissance comme solution : 

« …accepter une certaine décroissance dans 
quelques parties du monde, mettant à disposition 
des ressources pour une saine croissance en 
d’autres parties. Benoît XVI affirmait qu’il est 
nécessaire que les sociétés technologiquement 
avancées soient disposées à favoriser des com-
portements plus sobres, réduisant leurs propres 
besoins d’énergie et améliorant les conditions de 
son utilisation. » 

« …ce qui implique de réfléchir de manière res-
ponsable sur le sens de l’économie et de ses objec-
tifs, pour en corriger les dysfonctionnements et 
les déséquilibres… Il s’agit simplement de redéfi-
nir le progrès. » 

La DSE, rien que la DSE, toujours la DSE ! 

Attention, après les tartes à la crèmes convenues 
(covoiturages, toilettes sèches, scout etc.), le saint-
pépère vous a prévenus au tout début : chacun à 
sa place ! : « Mon appel : (§13). Le défi urgent de 
sauvegarder notre maison commune inclut la 
préoccupation d’unir toute la famille hu-
maine dans la recherche d’un développement 
durable et intégral, car nous savons que les 
choses peuvent changer. » 

Et comme toujours, avec les mitrés, il y a l’armée 
de réserve des pauvres toujours plus nombreuse : 
le fonds de commerce. Et il y a les « élus », « ceux 
qui marchent avec Dieu », au dessus du lot 
comme Jésus qui s’attribuait une huile précieuse 
dont la vente était destinée à soulager les pauvres 
et se justifiait ainsi : « Des pauvres, vous en 
avez toujours avec vous, mais moi vous ne 
m’avez pas pour toujours »[Jean 12-8] Charité 
bien ordonnée… Bref, comme disait je ne sais plus 
qui avec bon sens : « Nous sommes tous sur le 
même bateau, mais il y a la majorité qui rame et la 
minorité qui se prélasse sur le pont. » 

Ceux qui attendaient du nouveau sous le soleil 
seront déçus : la DSE, rien que la DSE, toujours la 
DSE ! 

Mais quel coup de pub pour la “reconquista cato-
lica” avec cette “green-task force” vaticane ! 

MP 

 

ÉDITORIAL… 
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29 mai : au Lido Projection-débat 

“Les 3 vies du chevalier” 

 
Remerciements LP04 adressés à Pascal 
Privet, Dominique Dattola et Wil-
liams(Lido) 

Chers excellents amis ! 
Merci encore pour cette soirée ! 

Certes, le Chevalier de La Barre n'est pas un 
héros ''Jedi'' à la mode qui mobilise les foules 
cinéphiles, mais on ne le lui demande pas. 

Une projection un vendredi de fin mai, en dehors de la dynamique habi-
tuelle des semaines du cinéma de Manosque n'a probablement pas le 
même impact qu'a pu avoir la projection de février 2014 dans ce cadre. 
L'Université populaire peine à dépasser l'horizon intellectuel et militant, 
c'est vrai. Les enseignants, sauf les retraités, sont le nez dans le guidon, 
confrontés à de multiples attaques et problèmes professionnels insuppor-
tables... alors, un film et un débat sur la laïcité dans le contexte d'enfumage 
actuel !... Comme le disait un rédacteur du Canard Enchaîné dans les années 
70 : ''Avant, on était laïque avec les ouvriers,....''. Quand ceux qui 
ont porté les idéaux républicains, parvenus au pouvoir, se parjurent honteu-
sement et réalisent les prophéties du “1984 d'Orwell” : “La paix, c’est la 
guerre !”, “La démocratie c’est la dictature !”... la laïcité c’est l’Inquisition et 
Big Brother réunis ! Pour notre part, pas d'inquiétude sur l'avenir du film, 
Pascal a raison. Son propos n'a pas fini de questionner et d’instruire et tu 
répondais très justement à ce spectateur au relativisme et au scepticisme 
plutôt provocateurs, qu'on n'avait pas trouvé mieux que la laïcité institu-
tionnelle et qu’on était près à en changer, pour mieux, bien évidemment... 
Qui sait, dans une situation de mobilisation et de reconquête de masse de la 
laïcité, il pourrait devenir le film symbole populaire comme la figure du 
Chevalier l'a été dans les années 36-37 quand le prolétariat s'en était empa-
ré. 
 
Je me souviens en 1975 à Laon (02) des projections militantes des “Sentiers 
de la gloire” de Kubrick par des libres penseurs notamment, encore quasi 
clandestines malgré la levée de l’autocensure des patrons de salles pu-
bliques. Ce film redécouvert récemment vient de connaître une popularité 
auprès des jeunes générations avec le centenaire 14-18 et la question des 
“fusillés pour l’exemple”. Ce 29 mai, des libres penseurs du département qui 
l’avaient raté en 2014 ont pu enfin le voir, d’autres l’ont revu avec plaisir ! 

16 mai : salle Perchot 
 

Pierre BRIZON 
Une conférence de notre ami Pierre ROY 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessous, un document transmis par Pierre ROY 

_________________________________________ 

Troisième Congrès National de la Fédération Nationale 
de Libre Pensée et d’Action sociale, tenu à Lens les 13 
et 15 août 1923. 
[Compte-rendu des Séances – Texte des Rapports, Ordres du jour etc., p. 27] 

MORT DE PIERRE BRIZON 
(Vœu présenté par Julia BERTRAND 

au nom de la Ligue d’Action Anticatholique) 
« Le Congrès de Lens de la Fédération de Libre Pensée et 
d’Action Sociale ressent très douloureusement la perte faite 
par la Libre Pensée mondiale en la personne de Pierre Bri-
zon, de qui la vie universitaire fut constamment brimée à 
cause de ses opinions d’avant-garde. Les libres penseurs 
adressent un souvenir ému et reconnaissant à celui qui se 
porta courageusement à Kienthal, pour l’œuvre de paix 
pendant la guerre, aux côtés de ses collègues parlemen-
taires Alexandre Blanc et Raffin-Dugens et qui, non moins 
courageusement, refusa avec ceux-ci de voter les crédits de 
guerre ; qui, dans le lumineux journal « La Vague », 
s’efforça, avec d’utiles et précieuses collaborations, de ré-
conforter les malheureux en les défendant contre l’injustice, 
qui, après la guerre, fut de plus en plus le vaillant anticléri-
cal d’action sociale, l’antimilitariste, le pacifiste ne voulant 
point que la guerre fût oubliée si vite, mais que l’on en tirât 
l’affreuse leçon pour servir au sauvetage des générations 
présentes et futures. 
Les libres penseurs d’action sociale rendent hommage à 
Pierre Brizon qui n’est plus mais restera. » 

20 juin : Maison des associations 
 
 
 
 
 
 
L’AG annuelle de la LP 04 a été précédée d’une conférence faite par 
notre camarade Henri Huille membre de la CAN. 
« La PMA (Procréation Médicalement Assistée) et la GPA (Gestation 
pour Autrui) sont-elles de nouvelles libertés à conquérir ou faut-il en 
rester à l’actuelle législation en France ? » 
Quelques notes sur quelques pistes soulevées et des préjugés levés par 
Henri : 
Adoption : 270 000 enfants suivis par l’Aide Sociale à l’Enfance. Très 
peu parmi eux sont adoptables car ils ont des parents (inaptes les élever 
pour diverses raisons). 
La solution serait-elle uniquement de se rendre à l’étranger et y « ache-
ter des enfants ». 
PMA : En 2013, en France, sur 143 000 tentatives, 24 000 naissances 
seulement. À rapporter aux 820 000 naissances par an. 
La PMA est donc très partiellement la réponse. 
La GPA fut pendant des milliers d’années la réponse naturelle adoptée 
par l’humanité. 
Interdite en France, des personnes y ont recours à l’étranger. Réservée 
donc à ceux qui ont les moyens de se rendre aux Indes ou aux USA… 
L’interdiction de l’IVG en France était contournée par le « tourisme 
abortif » pour les femmes, les couples ayant les moyens. L’interdiction 
de la GPA en France s’accompagne d’un « tourisme procréatif »… Et 
que dire de l’adoption, objet d’un commerce via l’étranger dû aux diffi-
cultés des possibilités en France ? 
Que dire de l’attitude de nos gouvernants qui punissent les parents 
d’enfants nés grâce à la GPA à l’étranger, en refusant l’identité française 
à leurs enfants nés ainsi ?... 
Aujourd’hui, on nous dit que faire une loi autorisant la GPA ce serait le 
risque d’en faire un commerce. Connaissez-vous une loi qui autorise les 
abus ?... Parce qu’il y a des infractions au Code de la route, faut-il sup-
primer le Code de la route ? 

27 juin : au Centre Loisirs Animation Jeunesse 

 
 
 
Lors de la fête de la Libre Pensée du Sud-est, le 27 juin 
2015, les libres penseurs ont pu échanger leurs expé-
riences départementales bercés par la Méditerranée et 
le son du saxophone de notre ami Jean Housset. 
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Nouméa, la maison du FLNKS 
 

La province nord entend déve-
lopper la capitale du nord sur la 
zone VKP (Voh Koné Pouem-
bout) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hôtel de la Province Nord 
 

Le leader indépendantiste actuel 
est Paul Néaoutyine de la tribu 
St-Michel dans la vallée d'Amoa, 
qui a succédé à Jean-Marie Tji-
baou. 
 

Les kanak d’aujourd'hui doivent 
composer avec les Européens 
calédoniens (caldoches) et mé-
tropolitains, et une reconnais-
sance des identités plurielles 
s'impose. 
Ainsi, anti-indépendantistes et 
indépendantistes aux forma-
tions multiples, constituent les 
deux blocs qui dominent le pay-
sage politique calédonien, carac-
térisé par une grande instabilité 
institutionnelle et gouverne-
mentale. 
A mesure que se joue la destinée 
de la Nouvelle Calédonie, le 
Front pour l'unité (FPU) défend 
l'idée de la négociation d'une 
solution consensuelle avec les 
indépendantistes afin d'éviter le  

referendum d'auto-détermina-
tion qui doit être organisé par le 
Congrès au plus tard en 2018. Il 
était prévu entre 2014 et 2018. 
 
 
De l'autre côté les indépendan-
tistes s'accordent à appliquer les 
accords de Matignon et de 
Nouméa qui prévoient le pas-
sage à l’indépendance au rythme 
du rééquilibrage économique 
entre la province nord et la pro-
vince sud. 
 
 

  

 
Pistes bibliographiques 

 
 
Calédonie d’hier, Calédonie 
d’aujourd'hui, Calédonie de de-
main Apollinaire ANOVA réédi-
té par Bernard GASSER et Ha-
mid MOKKADEM ; 
 
Apollinaire ANOVA Une con-
ception kanak du monde et de 
l'histoire Hamid MOKKADEML 
Courte échelle Éditions transit ; 
 
Histoire d'une chefferie kanak 
Alban BENSA Atea Antoine 
GOROMIDO Karthala ; 
 
En pays kanak, ethnologie, lin-
guistique, histoire, archéologie 
de la Nouvelle Calédonie Les 
sciences de l'homme 2000 ; 
 
Ataï et Moi Claudine JACQUES 
Éditions noir au blanc ; 
 
Le retour d'Ataï Didier DAE-
NINCKX 2002 ; 
 
Cannibale Didier DAENINCKX 
Folio 1998. 

 
Pascale Texier & 

Christian Dalmais 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Pitiri à Koné (Province Nord) 

Nouvelle-Calédonie 
Nouméa, la capitale politique, 
apparaît vite comme assez peu 
représentatif de la Nouvelle Ca-
lédonie, car une fois le Grand 
Nouméa franchi, c’est un pay-
sage à façades multiples, miné-
ral, maritime, à la fois austère, 
sauvage, faiblement peuplé, 
luxuriant et dénudé qui s'im-
pose et caractérise la province 
sud. 
Le Grand Nouméa qui réunit 
Nouméa et les communes 
proches de Dumbéa, du Mont-
Dore et de Païta compte 
150 000 habitants soit les deux 
tiers de la population de l'archi-
pel. 
Le nord de la Nouvelle Calédo-
nie abrite une histoire riche et 
mouvementée, une population 
métissée d'origines multiples à 
la vie rude et conviviale dont la 
culture brasse sans complexe les 
coutumes traditionnelles, les 
mythes et traditions kanak en-
racinés dans la vie quotidienne 
rythmée par le calendrier du 
cycle de l’igname, et la moderni-
té technologique. 
Sur la province nord, les méla-
nésiens représentent environ 
80 % de la population. Cette 
forte majorité kanak revendique 
activement son identité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abri bus avec le drapeau du FLNKS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le rond-point de Touho 
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Carnets de voyage… 



L'édit de Nantes, puis la révolution de 
1789 ont conduit la France à ouvrir une 
brèche dans l'ordre politique ancien 
fondé sur le principe de la Religion 
d'État... 
L'article X de la déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen adoptée par l'As-
semblée constituante le 26 août 1789 
stipule que « Nul ne peut être inquiété 
pour ses opinions même religieuses ». 
Ce texte opère une rupture historique et 
politique. Désormais, tous les Français, 
quelle que soit leur religion, sont égaux 
face à la loi. 
Aucun régime ne reviendra en France 
sur ce principe, sauf le régime de Pé-
tain… 
Dès la Révolution, les législateurs s'inté-
ressent à la question scolaire. 
Le premier texte qui exprime clairement 
une conception laïque de l'éducation est 
le « rapport et projet sur l'instruction 
publique » rédigé par Condorcet et pré-
senté à l'Assemblée législative en 1792… 
En 1833, la loi Guizot impose une école 
primaire, publique ou privée, dans 
chaque commune et associe l'Église à 
l'État pour assurer la mission scolaire. 
L'instruction religieuse est obligatoire. 
En 1850, la loi Falloux sur la liberté de 
l'enseignement secondaire, adoptée le 15 
mars par une Assemblée conservatrice, 
donne une part prépondérante à l'Église 
catholique dans le système éducatif 
français. 
C'est de 1879 à 1889 que sont rédigées, 
votées et appliquées les lois qui fondent 
l'école laïque, publique et obligatoire. 
Jules Ferry, ministre de l'instruction 
publique à partir de 1879, entreprend de 
démonter l'ensemble de l'édifice mis en 
place avec la loi Falloux. Il veut cons-
truire à sa place l'école de la République 
qu'on ne qualifiait pas encore de 
« laïque », dont les principes ont perdu-
ré jusqu'à aujourd'hui. 
La loi du 27 février 1880 exclu les auto-
rités morales (les ecclésiastiques) du 
conseil supérieur de l'instruction pu-
blique. La loi du 16 juin 1881 sur la gra-
tuité de l'école primaire est adoptée sans 
difficultés. 
Le terme de laïcité est encore considéré 
vers 1880 comme un néologisme, les 
idées de neutralité et de sécularisation 
permettent à Ferry de s'inscrire, dans le 
cadre d'un processus engagé de longue 
date pour l'État et la société. La loi est 
finalement adoptée le 28 mars 1882, les 
« devoirs envers Dieu » en sont absents. 
Avant de quitter ses fonctions de mi-
nistre de l'Instruction publique, Jules 
Ferry adresse une lettre aux instituteurs 
en 1883 concernant l’enseignement 
moral et civique. Dans cette lettre il 
écrit : «  Vous êtes l'auxiliaire et, à cer-
tains égards, le suppléant du père de 
famille ; parlez donc à son enfant 
comme vous voudriez que l'on parlât au 
vôtre ; avec force et autorité, toutes les  

fois qu'il s'agit d'une vérité incontes-
tée, d'un précepte de la morale com-
mune ; avec la plus grande réserve, 
dès que vous risquez d'effleurer un 
sentiment religieux dont vous n'êtes 
pas juge. » 
La loi du 30 octobre 1886, dite loi 
Goblet laïcise le personnel enseignant 
des écoles publiques et en 1889 les 
instituteurs deviennent fonction-
naires. 
Comme le constatait Ferdinand Buis-
son, il est clair : «  que l'on ne fait pas 
un républicain comme on fait un 
catholique. […] toute l'éducation cléri-
cale aboutit à ce commandement : 
croire et obéir, foi aveugle et obéis-
sance passive […]. Il n'y a pas d'édu-
cation libérale là où l'on ne met pas 
l'intelligence en face d'affirmations 
diverses, d'opinions contraires, en 
présence du pour et du contre, en lui 
disant : compare et choisis toi-
même. » (Discours au congrès radical 
de 1903). 
Le 7 juillet 1904, Émile Combes fait 
voter la loi qui ordonne la fermeture 
des écoles tenues par des religieux. 
La laïcisation de l'enseignement cons-
titue donc une étape essentielle sur le 
chemin qui conduit à la loi de sépara-
tion des Églises et de l'État en 1905. 
La sociologie entre dans les pro-
grammes des Écoles Normales en 
1920, et en 1923 les « devoirs envers 
Dieu » sont supprimés des pro-
grammes de l'école primaires. 
Par la suite le Front populaire qui a 
porté le jeune radical Jean Zay au 
poste de ministre de l'éducation natio-
nale porte en 1936 l'obligation scolaire 
à 14 ans. 
Dans le contexte politique difficile des 
années 30 Jean Zay rappelle aussi les 
principes laïques de l'école publique. Il 
adresse deux circulaires le 31 dé-
cembre 1936 puis le 15 mai 1937 aux 
recteurs sur la neutralité politique et 
religieuse dans les établissements 
scolaires. « On devra poursuivre 
énergiquement la répression de toute 
tentative politique s'adressant aux 
élèves » écrit-il le 31 décembre 1936. 
«  Il va de soi que les mêmes prescrip-
tions s'appliquent aux propagandes 
confessionnelles. L'enseignement 
public est laïque. Aucune forme de 
prosélytisme ne saurait être admise 
dans les établissements  » poursuit-il 
le 15 mai 1937. 
C'est le gouvernement de Pétain qui 
rompt avec les principes qui ont prési-
dé à la mise en place de l'école laïque. 
Les ennemis de la République 
s’attaquent immédiatement au « mo-
nument » que représente l'institution 
scolaire. Le nouveau régime abroge la 
loi de 1904 qui supprimait l'enseigne-
ment congréganiste, le secrétaire 
d'État à l'Éducation Nationale rétablit  

L’école et la laïcité… 

en novembre 1940 les « devoirs envers 
Dieu » dans les programmes scolaires, puis 
en 1941 l'instruction religieuse dans les 
horaires scolaires comme enseignement 
facultatif, enfin une loi de la même année 
autorise l'État à subventionner l'enseigne-
ment privé. 
À la Libération les principes de l'école 
républicaine laïque sont restaurés, mais la 
loi de 1904 n'est pas rétablie et si le finan-
cement public de l'enseignement privé est 
supprimé, l'idée de ce financement va 
revenir régulièrement dans le débat poli-
tique. 
Les Constitutions de 1946 et de 1958 af-
firment dans leurs préambules la laïcité de 
l'État : « La République française est indi-
visible, laïque, démocratique et sociale. 
Elle assure l'égalité devant la loi de tous 
les citoyens sans distinction d'origine, de 
race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances ». 
La naissance de la IV° République ne se 
fait pas sans difficultés, un premier projet 
de constitution est repoussé avant qu'un 
second, auquel s'oppose le général De 
Gaulle, ne soit adopté par referendum. La 
nouvelle constitution fait de la laïcité un 
principe fondamental de la République en 
proclamant dans l'article premier du titre 
premier : « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et so-
ciale. ». Mais surtout, dans son préambule 
elle constitutionnalise le principe de l'école 
laïque en affirmant : « L'organisation de 
l'enseignement public gratuit et laïque à 
tous les degrés est un devoir de l’État. » 
Après la guerre et l'abrogation des lois 
scolaires de Pétain la question de la laïcité 
scolaire vont se focaliser sur la question du 
financement de l'enseignement privé, qui 
reste en France largement confessionnel. 
Peu à peu les milieux catholiques parvien-
nent à faire avancer leurs idées, et on 
aboutit en 1959 à la loi Debré qui 
organise le système de l'enseignement 
privé sous contrat qui permet de sub-
ventionner l'école privée qui accepte 
de passer un contrat avec l'État. 

D’après un document de Pascal-Eric Lalmy. 
http://www.histoire.ac-versailles.fr/old/histoire/1905/LALMY.htm 
P.-E. Lalmy est enseignant et Secrétaire national à la laïcité du Parti Radical de Gauche  
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AArrgguummeennttss…… 

 

Versements du conseil général des Alpes 
de Haute Provence aux deux collèges pri-
vés catholiques du département : 
 

- 2014 : au moins 322 105 € 
 

- 2015 : au moins 354 065 € 



 

Avec le catho décroissant, 

en prime, le catho écolo… 

 
 
 
Après avoir organisé les Assises chrétiennes du jeûne, le Père Jean-Luc Souve-
ton, prêtre du diocèse de Saint Etienne, organise les Assises chrétiennes de 
l’écologie. Des ateliers au titre évocateur : « Trinité et biodiversité », 
« Vers une écospiritualité », « Que mettre dans notre assiette ? » ou 
encore « Désobéissance civile, engagement écologique et foi chré-
tienne » ! 

 
 
 
Du coup, François Lepape 
soudain perplexe, a écouté 
les experts… 
 
 
 
 
Puis il a consulté 

tthhee  EEXXPPEERRTT……  

 
 
 
Il a pris connaissance des 
données scientifiquement 
établies par la communauté 
des fidèles… 
 
 
 
 
 
Relu les prévisions de 
Nastrodomix… 
 
 
 
Et décidé que des mesures 
zimmédiates s’imposaient : 

 
Simples et pratiques : 
 
- des ventilos au vatican… 
 
 
 
 
Pour les sceptiques : 
 
- une contribution 
au réchauffement… 
 
 
Et pour les fidèles : 
 
- l’ascète au beurre… 

Après la salsa du démon,… 

 

voici la suite de la saga di falco ! 

 
Le chapelain des pipoles... et son 
amour désintéressé de la médiacratie 
sonnante et trébuchante… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les “affichés” ont été sollicités par “monsignore de 
gapédanbrin” pour un grand concours de “slogans” 
afin de l’aider dans sa croisade à but lucratif... 
 
Et c’est ainsi qu’on lit dans le texte d’accompagnement : 
 
“Donner, c’est enrichir son cœur” de G. Lenorman ; 

“Donner, c’est ce qui nous sauve” de R. Giraud ; 

“Donnez avant qu’il ne soit trop tard” de F. Huster ; 

“Jamais Marie et son fils Jésus n’ont eu autant besoin 
de vous pour sauver leur maison !” d’H. Aufray ; 

“Écoute ce que ton cœur te souffle” d’Y. Duteil ; 

“Le peu que tu donnes aux autres, c’est toujours beau-
coup de toi” de D. Barlevivien ; 

“Donner, c’est recevoir beaucoup plus” de R. Hossein ; 

“Chaque fois que j’ai donné, Dieu me l’a rendu !!!” de 
J. M. Bigard ; 

“Nous avons besoin de l’Église… Elle aussi a 
besoin de nous !” de J. Piat ; 

“Que la paix soit sur le monde” de M. Mat-
thieu ; 

“La foi, l’espérance et la charité, restent les 
trois plus belles vertus de mon Église” d’A. 
Dombasle… 
 

tous ex-æquo ! 
 

Et plus pipole que lui, tu meurs ! 
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En direct de l’empyrée… 



Centenaire 14-18 : 
fusillés « pour l’exemple » 

Témoignages 
 

Anne-Marie, présidente du Groupe 
Libre Pensée « 1851 » de Digne a pu-
blié les « Carnets de guerre de 
Georges Étave », son grand-père ma-
ternel, musicien et soldat du 68e ré-
giment d’infanterie (1914-1916). 
(Revue de la Société scientifique et littéraire 
des Alpes de Haute-Provence 2014, n°373, 134e 
année.) 
 

2 extraits 
 

13 octobre 1914 
« Ce matin, réveil à 4h30. Nous allons à 
environ 500 mètres du village où tout le 
régiment se rassemble. C’est une matinée 
lugubre où il se fait un grand silence. À 5 
heures du matin, quand l’aurore apparaît, 
le régiment est formé en carré. Dans ce 
carré arrivent 2 soldats français dont l’un 
est condamné à mort et l’autre à 20 ans de 
travaux publics. Le 2ème reçoit la dégrada-
tion militaire et est promené devant tout le 
régiment. Quant au condamné à mort, il 
est amené devant un poteau et un peloton 
de 12 hommes lui inflige sa punition. C’est 
une journée à se rappeler. » 
 

27 juin 1915 
« (…) je me suis trouvé à l’occasion comme 
spectateur, d’assister à 3 séances de conseil 
de guerre. Cela m’a fait une drôle 
d’impression. 
Il en est résulté, sur 
toutes les condamna-
tions qu’un des inté-
ressés a eu la peine 
de mort. Le lende-
main matin, à 7 
heures, il était exécu-
té à 1 km environ 
d’Aubigny ; je n’y suis 
pas allé, mais d’après 
certains dires, on 
ressent une profonde 
impression. » 
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PPaaggeess  dd’’hhiissttooiirree…… Une guerre coloniale oubliée : le Rif, 1921-1926 

 
 
 
 
 
 
 
 

Adb el-Krim 
 

La Guerre du Rif est une guerre coloniale qui opposa les tribus 
rifaines (le Rif est une chaîne de montagnes du nord du Maroc) 
aux armées française et espagnole, agissant en vertu des accords 
de protectorat passés avec le sultan du Maroc. 

Les Rifains étaient dirigés par des chefs de républiques villa-
geoises appelées aussi Amghar, le droit coutumier étant distinct 
du droit religieux. 

Le 20 juillet 1921, l’armée espagnole vient mater des rebelles, 
mais elle est battue et c’est ainsi que le projet ambitieux de Ab-
delkrim El Khattabi connue sous le nom d’Abd el-Krim se lance. 
Il réunit les chefs tribaux et ils rejettent l’autorité royale maro-
caine par la création de la République confédérée des tribus du 
Rif le 1er février 1922. Abd-el Krim devient président de la répu-
blique. 

Une guerre suit contre les Espagnols, qui doivent se retirer sur la 
côte, et n’occupent plus en 1924 que Ceuta, Melilla, Asilah et 
Larache. La France intervient pour venir au secours des Espa-
gnols, et éviter la contagion au Maroc. Des postes avancés sont 
installés par l’armée française, ce qui provoque l’affrontement 
avec les troupes rifaines, qui se font écraser par les troupes fran-
çaises lors de leur offensive vers Fès pendant l’hiver et le prin-
temps de 1924. 

Le général Lyautey obtient la victoire. Le commandant Naulin 
réussit à mettre à genou les Rifains. 

À l’automne 1925, des négociations échouent à cause des exi-
gences des nationalistes Rifains. Les troupes franco-espagnoles 
repoussent les Rifains. Dès 1926 des avions munis de gaz mou-
tarde bombarderont des villages entiers, faisant des Marocains 
du Rif les premiers civils gazés massivement dans l'Histoire, à 
côté des Kurdes irakiens gazés par les Britanniques. 

Abd el-Krim est envoyé en exil à l’île de la Réunion d’où il s’évade 
20 ans plus tard, vers l’Égypte, où il meurt en 1963. 

 
 
 

Souvenir d’Agguraï 
« Nos tirailleurs fu-

rieux des mutilations 
infligées à leurs morts 

se vengent… » 

 

 
 
 

 
Guerre du Rif : le mas-
sacre du peuple rifain 
amazigh par les Regu-
lares espagnols en 
1922. Photo publiée 
par Jacques Roger-
Mathieu dans son livre 
« Les mémoires d’Abd 
el Krim » 



Octobre 1968 
Le 2 octobre 1968, soit une dizaine de jours avant l'ouverture des Jeux Olympiques de 
Mexico, des étudiants manifestent au centre de la capitale mexicaine, sur la place des 
Trois Cultures, en un lieu dit Tlatelolco, ainsi qu'ils en avaient pris l'habitude depuis une première manifesta-
tion en faveur de Fidel Castro, le 26 juillet 1968, qui s’était soldée par deux morts, victimes de brutalités poli-
cières. 

Cette fois, c’est l’armée elle-même qui fait face aux manifestants. Elle fait 
feu de façon délibérée. On compte 300 morts. 

Par cette répression brutale, le président Díaz Ordaz a voulu étouffer le 
mouvement estudiantin avant l’ouverture des Jeux. Ceux-ci allaient se dérouler 
sans autre drame public. On allait néanmoins en conserver le souvenir du poing 
levé des athlètes noirs américains. 
 

  
 

Novembre 1793 
La traditionnelle baguette de pain, symbole de l’identité nationale, remonte à la Révo-

lution. 
 
Le 15 novembre 1793, (26 brumaire An II), un décret de la Convention stipule que tous les Français doi-

vent manger le même pain : « La richesse et la pauvreté devant également disparaître du régime de l’égalité, 
il ne sera plus composé un pain de fleur de farine pour le riche et un pain de son pour le pauvre. Tous les 
boulangers seront tenus, sous peine d’incarcération, de faire une seule sorte de pain : Le Pain Égalité ». 
 

  
 

Décembre 1859 
Le 2 décembre 1859, en Virginie, un État du sud des États-Unis, est pendu John Brown, 

un Américain blanc de 59 ans, coupable d’avoir tué plusieurs militants esclavagistes et tenté 
de soulever les esclaves noirs. 

 
Indignation universelle : John Brown va devenir l’un des héros mythiques de la lutte 

contre l'esclavage. 
« Oui, que l’Amérique le sache et y songe, il y a quelque chose de plus effrayant que 

Caïn tuant Abel, c’est Washington tuant Spartacus », lance de son exil de Guernesey, Victor 
Hugo, le jour même de son exécution. 

La pendaison de John Brown intervient au paroxysme du conflit entre partisans et opposants du main-
tien de l'esclavage. La fédération étasunienne est au bord de l'implosion. 

Natif du Connecticut, John Brown est révolté par le sort fait aux esclaves dans le Sud. 
La publication en 1852 du roman d'Harriet Beecher-Stowe, Uncle Tom's Cabin (La Case de l'Oncle Tom), 

contribue à sa prise de conscience. 
Dans la nuit du 25 mai 1856, à la tête d'une poignée de volontaires, il tue cinq militants du parti pro-

esclavagiste de la Loi et l'Ordre (Law and Order Party) à Pottawatomie, au sud du Kansas. Ses victimes ne 
possèdent pas elles-mêmes des esclaves ! 

Cette action est la plus meurtrière d’une longue série de violences dans les deux camps. Le 2 juin 1856, 
rebelote. John Brown attaque et tue 23 militants esclavagistes. 

 
Enfin, le 16 octobre 1859, avec 21 hommes (16 Blancs et 5 Noirs), il pénètre en 

Virginie et attaque l’arsenal Harpers Ferry. Il s’empare des armes et projette de les 
remettre aux esclaves en vue de leur rébellion. 

Mais aucun esclave ne se manifeste et dès le 
lendemain, Brown et ses hommes sont capturés 
par les marines du colonel Lee, futur généralis-
sime des armées sudistes. 

 
Le « Spartacus blanc » est pendu à 

Charles Town (aujourd'hui en Virginie occiden-
tale). Trois semaines plus tard, Abraham Lincoln 
est élu à la présidence des États-Unis et, aussitôt 
après, le Sud fait sécession. 
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CCee  mmooiiss--llàà…… 



 

“Crosswind” 
À propos de “Crosswind” 

(La croisée des vents) film estonien… 
Juin 1941, les familles estoniennes sont chas-

sées de leurs foyers sur ordre de Staline. 

Erna, une jeune mère de famille, est envoyée en Sibérie avec sa petite 
fille, loin de son mari. 

Durant 15 ans, elle lui écrira pour lui raconter la peur, la faim, la soli-
tude, sans jamais perdre l’espoir de le retrouver. 

À priori le sujet du film paraissait intéressant d’autant plus que le parti 
pris du filmage a du représenter pour le réalisateur et son équipe un travail 
colossal : succession de scènes figées, filmées en noir et blanc. 

Malheureusement, le générique de fin réserve une mauvaise surprise 
lorsque l’on voit apparaître sur l’écran en gros caractères : “l’holocauste du 
régime soviétique”. 

Il est vrai que l’on pouvait s’y attendre un peu. Certaines images du film 
font penser à la tragédie des juifs en Allemagne nazie : piles de bottes entas-
sées, transport en wagons à bestiaux… 

Mais pourquoi n’avoir pas tout simplement écrit : “les crimes mons-
trueux du régime stalinien” ? 

Les mots ont un sens ! 

Holocauste – définition : tout bruler. Sacrifice dans lequel la victime 
était entièrement consumée par le feu. 

Rappelons que ce terme n’a été utilisé qu’une seule fois 
dans l’histoire récente à propos du génocide des juifs par le 
régime nazi. (6 millions de morts) 

Le nombre de victimes en Estonie justifiait-il une telle 
dénomination ? (580 000 mots d’après l’auteur du film) 

Qui plus est, l’amalgame entre régime soviétique et ré-
gime stalinien apparaît comme une grossière falsification ! 

Voudrait-on nous faire croire que le socialisme n’est 
plus une alternative face au capitalisme ? 

Le régime soviétique, c’est le peuple russe qui le met en place en 1917 
lorsqu’il se libère du joug de l’autocratie tsariste. 

Le régime stalinien, c’est un homme qui perpétue les crimes les plus 
monstrueux en falsifiant le communisme. 

La meilleure façon de rendre hommage aux victimes n’aurait-elle pas été 
de respecter la réalité des faits 

Alors : film historique ou falsification ? On peut légitimement se poser la 

question.                 HB 

“The Magdalene sisters” 
 

 
En Irlande, dans le comté de Du-

blin, en 1964. 
 

Lors d'un mariage, Margaret est violée par son cousin. La 
honte s'abat sur toute la famille. Au petit matin, le curé de la 
paroisse vient chercher Margaret. 

Bernadette est pensionnaire dans un orphelinat. En gran-
dissant, devenue jolie, elle suscite la convoitise des jeunes gens 
du quartier. Considérant que sa nature et son caractère la des-
tinent au pire, la direction de l’orphelinat la confie alors à 
l'unique institution susceptible de la maintenir dans le droit 
chemin. 

Rose, qui n'est pas mariée, 
vient de donner naissance à un 
petit garçon. 

Séparée de son bébé, elle 
est emmenée au couvent des 
sœurs de Marie-Madeleine. 

Les trois jeunes femmes 
sont immédiatement confron-
tées à Sœur Bridget, qui dirige 
l’établissement et leur explique 
comment, par la prière et le 
travail, elles expieront leurs 
pêchés et sauveront leur âme. 

“Plus noir dans la nuit” 
 

Fin 1948, la troupe est envoyée 
dans tous les bassins miniers, répri-
mer, brutalement, la grande grève des 
mineurs. Six morts, deux mille arres-
tations, autant de condamnations à 
de la prison entraînent autant de li-
cenciements. 

Or, être viré pour un mineur, c'était tout 
perdre. La maison, l’école, le médecin, le chauf-
fage, tout appartenait aux puissantes Houillères. 
Pire encore, dans le Pas-de-Calais, les ouvriers 
grévistes ont interdiction de travailler dans la ré-
gion. 

 

Chassé du coron, Georges empile meubles et 
vêtements sur une charrette à bras et traverse la 
cité, avec Simone, son épouse et leur bébé. Le dé-
but d'une longue errance, pour eux et pour 
d'autres. 

 

Colette et René Lebrun échouent, avec leurs 
enfants, dans une baraque en bois, sans eau, ni 
électricité. 

Norbert et Lucienne 
Gilmez n’ont plus rien. 
Jeanne et Henri Couchey 
emménagent dans un 
blockhaus désaffecté, ruis-
selant d'eau et grouillant de 
souris… nul ne se soucie ni 
de leur grève héroïque, en 
1941, contre les nazis, ni de 
leur ardeur à extraire le 
charbon à la Libération. Ce 
livre fait revivre cette his-
toire oubliée, à travers ceux 
qui l’ont vécue. 

“Jazz suprême” 

 

S'il y a du spirituel dans l’art, il 
prend une place toute particulière 
dans la musique quand elle exprime 
l’esprit d'une communauté. 

Le jazz, depuis ses origines, est nourri au 
plus profond de cette spiritualité et témoigne de 
cette « urgence créatrice » dont parle John Col-
trane. Mais comment se formule-t-elle et à quel 
arrière-plan renvoie-t-elle ? 

'est toute la recherche de Raphaël Imbert, 
qui s’attache à révéler cette présence du « reli-
gieux sans les dogmes » propre au jazz (dans la 
première partie) et les très forts engagements des 
jazzmen au sein de la franc-maçonnerie noire 
américaine (dans la deuxième partie). 

La troisième partie 
est consacrée à John Col-
trane, musicien initié, 
mystique et prophète s’il 
en est, qui incarne à lui 
seul ce Jazz suprême qu’il 
a porté à ses sommets. 
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LLiirree  oouu  vvooiirr…… 



 

Australie 
“20 Minutes” : le 28/07/2015 

Scandale au sein de l’Église des Témoins de Jéhovah aus-
tralienne. Selon les révélations de la presse anglo-saxonne, 
plus de 1 000 membres de cette communauté, auteurs 
d’abus sexuels sur des enfants, auraient échappé à toute 
poursuite depuis les années 1950. 
Pour arriver à ce chiffre, les enquêteurs, qui travaillent sur 
le sujet depuis 2013, ont auditionné des milliers de per-
sonnes, après que des plaintes ont émergé au sein de 
l’Église catholique. 
Plus de 4 000 victimes se sont ainsi 
présentées devant une commission et 
ont pu témoigner des abus sexuels com-
mis dans des églises, mais aussi dans des 
écoles et au domicile des enfants, selon 
la BBC. 

L’État reconnaît le collège Ibn Khaldoun 
La visite commence sur un léger malaise : "Désolé, je ne 
serre pas la main des femmes", nous lance, souriant, mais 
contrit, l’agent d'accueil à qui nous tendons la nôtre. Moh-
sen NGazou, imam et directeur du collège-lycée musulman 
Ibn Khaldoun, fronce les sourcils : "Tiens, celle-là je ne 
l’avais pas encore entendue..." 
"Être sous contrat, un choix qui n'est pas pris à la légère" 
La contractualisation d’Ibn Khaldoun par l’État, à la mi-
juin, va ainsi lui donner du souffle : les salaires de ses en-
seignants seront pris en charge par l’Éducation nationale, 
les familles pourront déposer des demandes de bourses... 
"La dotation forfaitaire de la Région passera de 400 à 
600 € par an et par élève", observe Mohsen NGazou… 

Margaret Thatcher 
En mars 1980, David, fils d’un vicaire alors âgé de neuf ans, écrit à 
Margaret Thatcher (13 octobre 1925 – 8 avril 2013) pour connaître 
son opinion sur une épineuse question : la bonté comparée de 
l’humanité et de Jésus. 
Et, en connaissance de cause, la “dame de fer” lui répond… 

“Même si nous essayons d’être bons, nous ne pourrons 
jamais être aussi lucides, doux et sages que Jésus… En 
tant que Premier Ministre, j’essaie vraiment de faire 
les choses correctement et parce que Jésus nous a 
donné un exemple parfait, j’essaie encore plus. Mais 
ton père a raison lorsqu’il dit que nous ne pourrons 
jamais être parfait comme Lui l’était…” 

Cinq siècles après l’Inquisition… 
l’Espagne tend la main aux Juifs séfarades ! 

 
Le Congrès espagnol a adopté jeudi 11 juin 2015 une loi permet-
tant aux descendants des Juifs expulsés d’Espagne par les rois 
catholiques en 1492 d’obtenir facilement la nationalité, pour répa-
rer «une erreur historique», cinq siècles plus tard. Selon les histo-
riens, au moins 200 000 Juifs vivaient en Espagne lorsque les rois 
Isabelle et Ferdinand leur ont ordonné de se convertir ou de partir 
après des années de ségrégation grandissante. Les Juifs 
d’Espagne, qui avaient vécu en paix avec musulmans et chrétiens 
pendant des siècles, devaient partir en quelques semaines et 
avaient interdiction de revenir. 
Ils risquaient la peine de mort s’ils re-
tournaient en Espagne. Ceux qui refu-
saient étaient parfois brûlés sur la place 
publique… 

Manuel Valls 

"L’Église, c'est l'essence de la France" 
 
Depuis, je mets de l’eau 
bénite dans mon réser-
voir… 

"Exploitation" ou libre "offrande" ? 
"Travailleuses missionnaires", elles servent dans des 
restaurants de sanctuaires, observant une règle de vie assez 
éloignée du droit du travail. "Exploitation", accusent certains. 
"Offrande" librement consentie, répond l'organisation, tandis 
que les plaintes s'accumulent. 
L'association Aide aux victimes des dérives de mouvements 
religieux et à leurs familles a consacré en 2014 un "livre noir" 
à ces Travailleuses missionnaires (TM) de l'Immaculée qui 
gèrent une chaîne de restaurants, L'Eau vive, et sont pré-
sentes à Marseille, Toulon, Besançon, Lisieux (Calvados), Ars 
(Ain), Menton (Alpes-Maritimes) ou Domrémy-la-Pucelle 
(Vosges). 
A son tour, la Mission interministérielle de vigilance et de 
lutte contre les dérives sectaires (Miviludes) s'est intéressée à 
cette main-d’œuvre étrangère recrutée très jeune au Burkina 
Faso, au Cameroun, au Vietnam, aux Philippines ou encore 
au Pérou. Après avoir auditionné six anciennes TM, elle re-
lève "des éléments qui caractérisent la déstabilisation men-
tale", pointant "la diabolisation du monde extérieur, les rup-
tures avec l'environnement d'origine, l'absence de soins et les 
atteintes à l'intégrité physique"… Les Travailleuses mission-
naires forment une communauté de "vierges chrétiennes" - ce 
ne sont pas des sœurs - fondée par un prêtre, Marcel Roussel-
Galle (1910-1984), "défavorablement connu pour abus 
sexuels", note la Miviludes. Elles appartiennent à la Famille 
missionnaire Donum Dei (FMDD), association de fidèles 
reconnue par le Saint-Siège et canoniquement rattachée à 
l'ordre des grands carmes… 

Ça canonise… 
 

François Lepape va canoniser dimanche une 
religieuse française en présence du ministre 
français de l’Intérieur Bernard Cazeneuve Le fait 
que la délégation française soit menée par le 
ministre de l’Intérieur – qui est chargé des cultes 
– "a été bien apprécié au Vatican", indique-t-on 
au Saint-Siège. 
En octobre 2012, Manuel Valls, 
alors ministre de l’Intérieur, était 
venu à Rome pour la canonisa-
tion du missionnaire jésuite 
Jacques Berthieu, premier saint 
de Madagascar… 
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FFaaiittss  eett  mmééffaaiittss…… 

Gréoux-les-Bains 
Mgr Agostino Marchetto sera 
présent à Gréoux-les-Bains à 
l'occasion des Journées Multi-
média du Tourisme Durable les 
25 et 26 juin… 
La promulgation par le Vatican 
de l’encyclique de François 
Lepape, Laudato Si, sur 
l’environnement s’inscrit dans la 
droite ligne des objectifs de la 
"Cité". Les préoccupations de 
l’Église d’aujourd’hui pour 
l’Humanité et non les seuls 
chrétiens, face aux innom-
brables défis liés à 
l’Environnement… 



 

 

Faudra-t-il à 
nouveau un 
4 août 1789 ? 
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Laïcité de la République…… 

De Lourdes à Manosque et réciproquement… 
 

Harcèlement de curés… 
C’est ainsi que nous avons été alertés par des élus 
confrontés à de multiples tentatives de relance… 
 

Bienvenue au pèlerinage des Élus Chrétiens 2015, « Terres et Villes » 
Les nombreuses évolutions que connaissent nos sociétés laissent leurs traces 
dans le paysage rural et donnent naissance à un urbanisme à accompagner. 
Les territoires sont au cœur des préoccupations politiques, en particulier 
leur identité et leur dynamisme économique. 
Il demeure que de vraies souffrances s’y font entendre notamment la précarité et l’isolement. 
Quel regard les élus chrétiens peuvent-ils poser sur ces grandes évolutions ? Quelle peut être 
leur contribution pour travailler aux « liens humains » si nécessaires ?... notre pèlerinage 
offrira à chacun des élus chrétiens participants, une analyse des situations actuelles et des 
enjeux pour demain, et le cadre si nécessaire de la prière pour répondre à l’appel de Sei-
gneur… nous aurons la joie de porter ensemble nos engagements respectifs et de vivre un 
temps fraternel sous la protection de la Vierge Marie. 
 

“Élus-chrétien” un mélange des genres pas innocent du tout… 
On peut être élu dans la sphère publique, donc on respecte la laïcité 
de l’État ! 
Et “chrétien” dans la sphère privée et choisir d’aller passer ses va-
cances à Lourdes ou à Trifouilly-les-oies… 
 

Sur leur site, on découvrira que les “Élus Chrétiens”, ont moult soucis : 
Voir http://www.prierpourlespolitiques.com 

« À notre stupéfaction, l’effacement des religions en à peine quelques décennies a 
aussi éclipsé les valeurs démocratiques ». Nous apprend l’aumônier des parlemen-
taires sur son blog : 
Voir http://www.lavie.fr/blog/laurent-stalla-bourdillon/?rubrique=1 
 

Tiens donc, l’Église au secours de la République ! 

  
Dans son intervention devant l'Observatoire de la Laïcité, Mgr Georges PONTIER déclare : 
“La laïcité de l’État est donc un cadre législatif qui précise les relations entre l’État et les 
religions. Il y en a d’autres possibles, en particulier les Concordats, pour ce qui concerne 
l’Église Catholique…” 

Bref… 
“La loi de 1905, pour l’instant on est obligé de faire avec, mais n’oubliez 
pas qu’on a nos propres lois,” nous disent-ils ! 
Voir http://www.forum.cef.fr 

Et… 
“Votre laïcité, on va en inculquer notre interprétation auprès de vos 
élus…” nous promettent-ils ! 
 

Madame, Monsieur, 
Vous êtes élu-e local-e en Provence. 
Ici comme ailleurs, la question de la laïcité a fait un retour en force ces derniers 
temps. 
La laïcité - séparation des Églises et de l'État - a été formalisée en France par la loi 
de 1905. 
Mais les mutations de notre société et l'apparition de phénomènes 
nouveaux (communautarismes, fondamentalismes...) semblent re-
mettre en question de l'équilibre acquis. 
Le sujet, complexe, interroge de plus en plus les décideurs locaux, dont 
vous êtes… 

  
 

« …la Libre Pensée soutient l’immense majorité des élus de la République atta-
chés à la laïcité institutionnelle (Loi de 1905 de séparation des Églises et de 
l’État et laïcité scolaire prévue par les lois Ferry-Buisson-Goblet de 1881-1886). 
A l’occasion du 110ème anniversaire de la séparation des Églises et de l’État, la 
Libre Pensée appelle tous les laïques de ce pays, à manifester le samedi 05 dé-
cembre à Paris (Place de la République à 15h) en défense de la loi de 1905, pour 
l’abrogation de la loi Debré (1959), matrice de toutes les lois antilaïques... » 
 

Extrait du communiqué de la Libre Pensée 04 : 
 http://librepensee04.eklablog.com/reconquista-catholique-dans-les-alpes-de-haute-provence-communique-lp0-a118166798 



 ÉÉttuuddeess…… 1905, la caricature… 

12   LMN n°19 – 3ème trimestre 2015 Dossier complet sur le site www.histoire-image.org 

L’agnus dei 
en âne… 
 
 
 
 
 
 
 
_________ 
De confor-
tables ins-
truments de 
la passion… 
 
 
_________ 
Moine ivre de 
vin de 
messe… 
 
Un verre sur 
la croix… 

 
 
 
Une tiare à la 
prussienne… 
 
_________ 
 
Le saint-
esprit en 
cage… 
L’eucharistie 
en brioche… 
_________ 
 
Le sacré-cœur 
en rave… 
 
Le chapelet 
en tire-
bouchon… 
 

La force de la loi… fondée sur la raison… …rompt le lien entre l’Église et l’État 

La séparation de 
l’Église et de l’État, 
gravure anonyme 
conservée au Mu-
sée Jean Jaurès de 
Castres. 

______ 

 
La tradition Révo-
lutionnaire fran-
çaise, dénonciation 
de la goinfrerie, dé-
formation du corps. 

Absence du regard… 
L’obscur contre la raison ! 


